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Règlement – VALMEINIER RUN&SKI


Article 1 : Organisateur :

Valmeinier Run&Ski est une épreuve sous forme de duathlon, trail et ski de randonnée, organisée samedi 28 mars 2026 par l’Office de Tourisme de Valmeinier, avec les soutiens de la mairie de Valmeinier de la SEMVAL et de ESF.

L’inscription engage chaque participant à connaître et à appliquer les règles définies par l’organisation.

Article 2 : Epreuve et matériel obligatoire :

Le duathlon de Valmeinier est composé de deux disciplines enchaînées :

· 1ère - Trail :
· Distance : 4.7 km.
· Dénivelé : 800D+.
· Départ :  lieu-dit « Sainte Marguerite » à St Michel de Maurienne.
· Arrivée : Front de neige Valmeinier villages.

· 2nd - Ski de randonnée :

· Parcours n°1 (petit format) : front de neige Valmeinier Villages/Sommet Télésiège « Roi » (via Eglantiers).
· Distance : 3 km. 
· Dénivelé : 550D+.
· Retour, non chronométré, par la piste « Epilobe ».

· Parcours n°2 (grand format) : front de neige Valmeinier Villages/Sommet piste « Genépi » (via Eglantiers/ Genépi).
· Distance : 5 km.
· Dénivelé : 900D+.
· Retour, non chronométré, par « Bleuets/Chardons/ Epilobe ».

Soit :

Pour la course Valmeinier Run&Ski petit format : 7.7 km et 1350 m de dénivelé positif.

Pour la course Valmeinier Run&Ski grand format : 9.7 km et 1700 m de dénivelé positif.
    
La zone de transition (T1) tiendra place au niveau du front de neige de Valmeinier Villages, au pieds du village de vacances « La Lauza ».


Le nombre de participants n’est pas limité et les épreuves peuvent être réalisées :

· En solo : le participant enchaîne les deux disciplines.
· En duo : chaque membre réalise une discipline sous forme de relais.

Départ à 14h00 pour tous les participants, du lieu-dit « Sainte Marguerite » à St Michel de Maurienne.

Attention : Les parcours sont indicatifs, ils peuvent être modifiés à tous moments, y compris en cours d'épreuve, pour des raisons de sécurité, de météo, ou pour toute autre raison laissée à la discrétion des organisateurs.

Équipements obligatoires pour toute la course contrôlée au départ : réserve d'eau 500ml minimum, coupe-vent (si besoin), téléphone portable avec le numéro du PC course.

Le matériel obligatoire pour la partie ski de randonnée :

· Des skis ayant les bords métalliques sur au moins 90 % de leur longueur et avec une largeur d'au moins 60 mm sous la chaussure. La taille des skis est d'au moins 160 cm pour les hommes et 150 cm pour les femmes.
· Chaque ski comprend une fixation avant et arrière de même marque, permettant le mouvement du talon à la montée et son blocage à la descente. La fixation doit posséder un système de déclenchement latéral et frontal.
· Une paire de bâtons de ski alpin ou de fond ayant un diamètre maximum de 25 mm, avec des rondelles non-métalliques.
· Une paire de chaussures recouvrant les chevilles et avec des semelles crantées.
· Une paire de peaux antidérapantes. L’utilisation de ruban adhésif ou équivalent favorisant la glisse est formellement interdit (protection de l’environnement),
· Une frontale en état de fonctionnement,

Les conditions météorologiques pouvant être variables, il est recommandé d’adapter son équipement.

Les concurrents doivent être en mesure d'évoluer en totale autonomie sur l'ensemble du parcours.

Le dossard devra être visible sur l’ensemble du parcours, des épingles à nourrice pourront être fourni lors de la remise des dossards.

Article 3 :  Conditions de participation :

Epreuve ouverte à partir de 15 ans sous réserve de présenter :
 
· Pour les licenciés : licence en cours de validité (FFA, FFME, FFS)
· Pour les non licenciés : Un certificat médical ou certificat d’aptitude de non-contre-indication à la pratique du ski-alpinisme de moins d'un an ou de la pratique de la course à pied de moins d’un an. PPS réalisé dans les 3 mois précédant la date de l’événement.
L’organisation n’attribuera pas de dossard sans présentation des documents requis. Toute fausse déclaration engage la responsabilité du participant.

En l'absence de l'un ou l'autre de ces documents il ne sera pas remis de dossard. 

De plus chaque participant doit être pleinement conscient de la longueur et de la spécificité des épreuves auxquelles ils participent, et être parfaitement entrainé pour cela. Il juge personnellement de ses propres capacités en rapport avec les conditions et l’environnement.
Article 4 : Inscription et tarifs* : 

Les inscriptions se font en ligne sur le site Miles Republic jusqu’au 26 Mars 2026 inclus.
Par la suite, les inscriptions se feront directement au bureau d’accueil des offices de tourisme de Valmeinier. Il sera possible de s’inscrire jusqu’au samedi 28 Mars 2026 à 11h00.

Le tarif est fixé pour chaque course avec des augmentations progressives à mesure que la date de l’événement approche. Ce choix est directement lié aux exigences d’organisation : plus les inscriptions sont tardives, plus il est difficile d’anticiper avec précision les besoins logistiques (ravitaillements, dotations, transports, sécurité, etc.).

En vous inscrivant tôt, vous bénéficiez non seulement du meilleur tarif, mais vous contribuez aussi à la bonne préparation de l’événement.

Tarifs : 

· Pour la Run and Ski solo : 32 € pour petit format et de 36 € pour le grand format du 09/01/2026 au 13/03/2026.

· Puis de : 36 € pour le petit format et de 40 € pour le grand format du 14/03/26 au 28/03/26.

· Pour la Run and Ski duo : 63 € pour petit format et de 71 € pour le grand format du 09/01/2026 au 13/03/2026.

· Puis de : 71 € pour le petit format et de 79 € pour le grand format du 14/03/26 au 28/03/26.

Les tarifs « duo » prennent en charges la participation de l’ensemble de l’équipe.

Il comprend : 
· L’accès à l'épreuve.
· Le « café d’accueil ». 
· Un ravitaillement durant la course.
· Un apéritif avec boisson dans la « maison des associations » à Valmeinier villages. 
· Les photos.
· Le pack athlète (goodies station).
· L’acheminement des sacs aux points d’arrivée des montées sèches.
· Le dispositif de secours.

*Les frais inhérents à la plateforme de paiement et au traitement du dossier sur le site « MILES républic » sont à la charge du participant.

Une partie du prix d’inscription sera reversé à l’association SLA, (SOIS LA AUSSI), 

Article 5 : Retrait des dossards et transition :

Les dossards seront à retirer le jour de l’événement à la « Maison des Associations » à Valmeinier Villages (1500), de 10h45 à 12h15.

La mise en place de la zone de transition (T1) sera ouverte sur présentation du dossard.
Un couloir noté au sol avec votre numéro de dossard, fera acte de sas. 
Il vous est recommandé de préparer de quoi protéger vos affaires en cas d’intempéries.
Les sas de transition seront surveillés tout au long de la compétition par l’équipe d’organisation,


Parking et Navettes :

La partie supérieure du parking « Plan Perrine » sera réservé pour les compétiteurs.
Il vous sera proposé un service de navette qui vous attendra à l’arrêt de navette de « Plan Perrine », pour vous déposer au lieu de départ à st Michel de Maurienne.
Le départ des navettes aura lieu à 13h dernier délai, passé le départ des navettes il vous faudra vous rendre au lieu de départ par vos propres moyens.

Article 5 : Assurance :

L’organisation souscrit une assurance en responsabilité civile couvrant les bénévoles. Les participants se doivent de s’assurer personnellement pour les dommages corporels. L’organisation décline toute responsabilité en cas de participation sous une identité usurpée.
L’assurance de l’organisation est : GBC MONTAGNE – Résidence le Grand Cœur – Bat B – 298 AVENUE Marechal Leclerc – CS 80023 – 73 704 Bourg Saint Maurice.

Article 6 : Dommages matériels et vols :

L’organisation ne couvre ni les dommages au matériel des participants ni les pertes ou vols d’effets personnels.

Article 8 : Sécurité et balisage sur le parcours :

La sécurité sera assurée par des postes de secours fixes et mobiles composés de secouristes. Chaque contrôle est équipé de radios ou de téléphones portables en relation avec les secours. Le parcours est balisé et fléché. Des serre-files à pied assureront également la sécurité. Chaque concurrent est tenu de porter aide et assistance à un concurrent en difficulté. Si vous êtes témoins ou victimes d’un accident, merci de prévenir les postes de secours, si la couverture réseau n’est pas bonne contacté le 112. Les secouristes sont habilités à mettre hors course tout participant, ainsi qu’à faire évacuer/hospitaliser les participants dont l’état de santé le nécessiterait.

Pour la partie trail :

· Le parcours emprunte des zones avec intersections routières. Les participants doivent être vigilants et suivre les instructions des signaleurs positionnés aux endroits stratégiques.

Pour la partie ski de randonnée :

· L’épreuve se déroule sur des pistes de ski non damées en milieu et fin de journée. Les participants doivent être attentifs à l’état du terrain et se conformer aux consignes de sécurité. 

Article 10 : Barrières horaires :
Des barrières horaires seront mises en place :

· Une barrière horaire pour le trail à 16h00 au front de neige Valmeinier Villages.
· Une seconde à l’arrivée du Télésiège du « Roi » à 17h30.

Article 12 : Ravitaillement :

Un point de ravitaillement est prévu à Valmeinier Villages au niveau de la zone de transition, un autre ravitaillement est prévu à l’arrivée du télésiège du « Roi ».
Les ravitaillements sont liquides et solides (eau, sirop, coca, chips…)

Article 13 : Abandon :

Tout abandon doit être signalé immédiatement à l’organisation avec remise du dossard. En cas d’accident ou d’incident, les participants doivent alerter l’organisation dès que possible

Article 14 : Annulation de l’épreuve :

En cas de force majeure :

L’organisation se réserve le droit d’annuler une ou plusieurs courses totalement ou partiellement en cas de force majeure, de fortes intempéries…. Ou de toute autre circonstance (pluie, vent ou manque de neige). Aucun remboursement ne sera effectué.
Dans ce cas, l’organisation proposera aux participants le report de l’inscription sur une édition future.

En cas d’annulation par l’organisation :

En cas d’annulation de l’événement par l’organisateur pour des raisons de force majeure (logistique, imprévus exceptionnels ou sécuritaires) les participants auront la possibilité :

· Report de leur inscription sur l’édition suivante du Valmeinier Run and ski.

L’organisation se réserve le droit de modifier les parcours ou les horaires pour garantir la sécurité des participants sans obligation de remboursements.

Article 16 : Chronométrage, catégories d’âges et classement :

Un chronométrage sera effectué pour toutes les catégories. 
Les résultats seront donnés en fin de compétition, puis mis en ligne sur nos réseaux sociaux.

La remise de prix se déroulera après l’arrivée des derniers participants à Valmeinier Villages (1500) avec 6 catégories de podiums :

· Solo Femmes, petit / grand format,
· Solo hommes, petit / grand format,
· Duo hommes, petit / grand format,
· Duo femmes, petit / grand format,
· Duo mixte, petit / grand format,


Article 18 : Droit à l’image :

L’inscription implique l’acceptation de l’utilisation des images des participants à des fins promotionnelles par l’organisation et ses partenaires.

Article 19 : Acceptation du règlement :

L’inscription implique l’acceptation et la compréhension pleine et entière du règlement.
En cas de non-respect du règlement, l’organisation se réserve la possibilité de refuser participation à la compétition, sans aucune forme de remboursement possible.
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